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LYON , 12 février 1828. 

La cour rovale a procédé hier au tirage au sort 

-les j„rés qui "doivent siéger à ta prochaine session 

des assises du Rhône. Voici le noms que le sort a 

désigné : 
Jurés : 

MM Houillon (Amédée-Bartbelcmi) , Lyon ; Ple-

r,ey (Jean-Pierre), Lyou; Goumaud (Pierre-Louis) , 

Lyon ; Martin (Antoine) , Lyon ; Gantm (Antoine-

Charles), Lyon;Coubayon (Gilbert), Lyon ; Saint 

Didier (.lean-Antoine), Lyon ; Saquiu (Je.an) , Lyon; 

Rabousset (Amédée) , Lyon ; Johielerc (Jean-Guy), 

Lvon; Cazenove (Arthur-Paul-Tliéopliiie) , Lyon; 

Penet (Marie-Bertrand), Lyon ; Sevehnges fils (Vic-

tor) , Dénicé ; de Tricaud (Pierre-Atmé-Adoiphe) , 

Lyon; Rémond (Hugues), Dardilly; Mo lard (Jeau-

Baptiste-Clément), Lyon ; Gruilhe de Moutaiina fils 

(Jean-Baptiste-Alexandre) , Lyon;Freydier Uubreuil 

(Jacques-Marie) , Lyon; Michel (Antoine-François) , 

St-Cyr j Laverrière (Claude) , de Charnay ; Chappet 

(Piosper) , de Lyon; Forest (Etienne) , aux Mas-

sues ; Aynard (Aiphée-Marie) , Lyon ; Fond (Jean-

Antoine), Condrieux ; Carret (Antoine) , Courzieux; 

Cariichoo(Antoine), Blacé; Cati'arel (Aimé-François), 

Lvon ; Mathevon (Jacques) , Lyon ; Talon (Claude-

Marie) , Lyon ; Terrât fils (Jean-Antoine) , Lyon ; 

Comte (Jacques) , à la Guillotière ; Cornbaiof. neveu 

(Louis), à la Guillotière ; Corbitly (Jean-Louis-Phi-
bert) , Lyon ; Martin (Claude-Alexandre) , Lyon ; 

Labeaurne de Pluvinel (Giéinent-Auguste-iérapuia), 

Lyon ; Montdesert (Claude-Louis) , Lyon. 

Jurés supplémentaires : 

Tournu fils , (Pierre) , Lvon ; Richard (Joseph-

Henri), Lyon; Tony (Charles-Antoine), Lyon ; Tré-

sia (Laurent-Félix) , Lyon. 

 . 1 

On voit depuis quelques jours , dan? un café 

de la place de Célestins, un bateleur qui passe pour 

le fils de M. le marquis d' rt. Cet 

Loiniue a été signalé comme agent provocateur dans 

1rs derniers troubles de la rue Si-Denis , à Pal is. 

I e de eerte époque aurait-elle l'intention de 
p irer des scènes du même genre pour la pro-

ivocaiion de l'un des collèges électoraux 

î Aurait-elle expédié d'avance nu de ses 
«' » t>pur préparer les voies ! 

. vhchoùil. député du département de l'Isère, 
n a j)o nt assisté à l'ouverture de la chambre élcc-

tivr 1 est malheureusement retenu à Grenoble par 
«ne maladie très gravp. 

—La malle de Paris à Lvon n'est pas la seule qui 

art 1er*,"-depuis quelques "jours. Deux accidens du 

même genre sont arrivé, à intervalles très-rappro-

IZlh lnal|e-|.loste 4« Strasbourg à Coimar. On 
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aussées attend sans 
cou,,,,,, ; ., .acnevement de ce moyen nouveau de 

rendu. I, ,
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" ent,r.e deux villfis si importantes ait 
réparer c'ell • °™maire presqae inutile pour faiî-e 

«ieurs n„;,,e"j' Car' di"ls le »»°ment actuel, plu-
Po-U de cette route, surtout daus la partie 

qui tend de Brignais à Rive-de-Gier, sont comme im-

praticables. Ou diraiteu véritéque l'entretien de cette 

[iortiou de route est aux frais de la compagnie du 

canal de- Givors, qui a tout intérêt à détruire la 

communication par terre de Lyou avec de Rive-de-

EÈer lll 

SEANCE PUBLIQUE 

DE L'ACADEMIE DES SCIENCES, BELLES-LETTR1CS 

ET ARTS DE LYON. 

L'Académie a tenu aujourd'hui sa séance publi-

que. Un auditoire choisi remplissait l'élégante salle 

oit nos savans rendent compte, deux fois par année, 

au public de leurs travaux. M. Bredin , président , a 

fait connaître très-sommairement ces travaux^ et a 

accompagné son discours de réflexions philosophi-

ques sur l'état de la civilisation actuelle et sur ses 

rapides progrès. M. Grandperret a prononcé sou 

discours de réception ; il avait choisi un sujet ana-

logue à ses fouettons , VHistoire de l'instruction 

publique en France. Ses paroles , pleines de vie et 

souvent d'éloquence , ont provoqué les applaudis-

semens réitérés de l'auditoire. Est venu ensuite 

M. Grognier qui , dans de .savantes réflexions sur 

; les diverses races des animaux domestiques , a I 

captivé l'attention de ses auditeurs. M. Tabareau a 

terminé les lectures par la description de la nou-

velle machine à tisser, de M. Guigoux, à qui l'acadé-

mie a décerné une médaille. L'académicien a évité 

la sécheresse d'un le! sujet , en y semant des con-

sidérations pleines d'intérêt sur l'état de l'industrie 

lyonnaise , et en démontrant la nécessité de l'in-

troduction des machines dans nos fabriques. M. le 

président a clos la séance par l'annonce des priï 
annuels que propose l'académie. 

Plus tard , nous reviendrons sur ces divers dis-

cours , et nous en citerons les passages les plus 

intéressons. Nous ferons connaître particulière-

ment la description de la machine Guigoux, si im-

portante pour l'industrie de notre ville. 

Paris , 8 février 1828. 

L'espèce d'enthousiasme produit par le discours 

de la couronne, commence à se calmer un peu. Au 

premier moment , avec cette vivacité d'impressions 

qui nous caractérise , nous avions cru qu'on voulait 

franchement transiger avec le monstre des révolu-

lions. MM. de Martignac , St-Cricq , de Caux ne. 

nous paraissaient pas constitués de sorte à ressentir 
ii toujuurs 

Ces haines vigoureuses 

Qu'inspirent les médians aux ames vertueuses. 

Quant à MM. Portalis et Roy , nous savions ce qu'il 

fallait en atteudte; M. de Va.isménil enfin avait fait 

sa profession de foi. Tout cela devait composer une 

majorité rassurante. Mais aucun acte n'est venu con-

firmer nos espérances. On dit même que l'attitude 

des chambres jette aujourd'hui une grande indéci-

sion dans les projets du ministère. Les plus sages 

prétendent qu'il est impossible de marcher long-tems 

contre l'opinion , que la nation irritée de voir ses i 

vœux méconnus aurait bientôt retiré à l'administra- i 

tion l'appui sans lequel on ne saurait gouverner ; 1 
mais le desiiu de la sagesse n'est pas de convertir \ 

des tous. D'ailleurs , l'intérêt privé parle bien plus 

haut que le patriotisme. Pour ceux qui tiennent au 

ministère comme à HU moyen de fortuné , le bon 

plaisir et le jésuitisme valent mieux que les écono-

mies du gouvernement représentatif. Le débat est 

tlonc entre cens qui veulent du profit et ceux qui 
veulent de la liberté. -

Toutefois , quelques Loiiiraes bien instruits assu-

rent que la plus douce unanimité, moins deux ou 

trois exceptions peut-être , réunira bientôt les mem-
bres du conseil. Si la chambre des pairs s'est mon-

trée si facile sur l'admission, des 79 , il faut «ai-

quement l'attribuera l'influence de la parole du ro» 

promettant des économies , l'exécution des lois d» 

royaume , l'observation des priucipes de la Charte, 

des encouragemens ad commerce , et appelant le» 

chambres à l'union pour acquiter sa pr. messe. Tout 

esprit d'opposition s'est calmé h la voix du uiooar-* 

que. Mais il est constant que la majorité de la cham-

bre héréditaire resté infectée de l'amour du bien 

puhlic. Les élus de M. de Villèîe ne satnront pas 

'pour la purifier. L'intérêt de la noble ch mVre esC 

ici d'accord aveu l'intérêt public : elle constitue la 

seule aristocratie compatible avec le gouvernement 

représentatif. Son existence , ses droits , son hon-

neur sont intimement liés au maintien de nos liber-

tés. C'est d'après cetle base que dans une réunion, 

fort nombreuse , il a été résolu de ne prêter secoura 

qu'à un iniuistère national , qui saura concilier ce 

qu'il doit aux droits de la couronne avec ce que 

réclame notre état de civilisation. On sait du resta 

avec quelle prudence agit de coutume la noble 

chambre : rien d'hostile ne s'est manifesté dans sa 

conduite ; elle a montré dans le choix de ses se-

crétaires et de la commission de l'adresse le désir 

de satisfaire toutes les nuances d'opiaion , tout en 

marquant clairement la ligne qu'elle se propose da 

suivie. 

On raconte , sur le début de M. de Villèîe h la 

chambre des pairs , une anecdote bien piquante , 

et que je crois vraie, sans pourtant vous en garantir 

l'authenticité : lorsqu'il fut assuré d'être admis 

avec la fournée des 76, il songea à faire une entrée 

brillante, et croyant pouvoir compt< r sur les voix; 

des collègues qui lui doivent leur nomination, il 

négocia auprès d'eux pour se faire nommer secré-

taire de la chambre. Le tems pressait; M. Peyron-

net fil la moitié des ■ démarches, à condition d'être 

également porté sur les bulletins à la suite de,M< 

de Villèle. Tout était bien convenu sur ce point ; 

mais après la réception des nouveaux pairs, lorsqu'on 

procéda au scrutin , l'opinion de la grande majorité; 

fut tellement manifeste , que les engageinens pris 

avant la séance furent regardés par tout le monde 

comme ridicules. M. de Villèle lui-même céda ao> 

i découragement ; M. de Peyronnet fut le seul do ut 

, l'assurance ne céda pas : il jeta dans l'urne le nom 

j de M. de Vdlele. Ce dernier a été plus déconcerté 

; que charmé de ce suffrage unique ; quant à l'ex-

. ga de-des-sceaux qui n'a pas ente 1 du prononcer1 

son nom au dépouillement du scrutin, il se plaint 

,1 d'avoir été triché par sou ami. 

Ce que je vous ai dit dernièrement sur In néces* 

siié d'organiser le c£>té gauche de la chambre des 

députés paraît prêt à recevoir son exécution, mais 

j on n'est pas encore convenu du uom de celui qui. 

t
 sera déclaré primus inter pares. M. de Thiard a 

e
 présidé dernièrement, avec beaucoup de dignité et 

(
. de franchise, une réunion où l'on a arrêté la con-

c
 dnite à tenir dans la vérification des pouvoirs* Mais 

l'honorable membre ne veut pas s'astreindre h rem-

s
 plir habituellement cette fonction, qui exige d'ail— 

m
 leurs Un calme, une patienoe qui ne sont guère 

18
 | dans les habitudes d'un ancien général de cavalerie* 

». C'est M. de Thiard qui, dans l'exercice de ses fono-. j lions de chambellan, ne trouvant pas h temps une 

I* i clé que demandait Napoléon, enfonça la porte d'un 

is
 couf ('(! p'éd. C'était couper le nmid gordien; mais 

iU
 la direction d'une assemblée délibérante veut qu'on 

)/t
 tourne lc9 obstacles au lieu ù*e les affronter eu 

()
_ | face. L'esprit et le caractère de M. du Tbiard paur-

j 1 raient à toute force se plier à cette tactique , mais 

j en s'imposant une contrainte cjui n'est pas dans le 

caractère de l'honorable général. 

u
. Quoi qu'il en soit, la chambre des députés , telle 

)a
 qu'elle est aujourd'hui , c'est-à-dire a'vanl les réé«< 

n- lections qui vont avo r lieu, se 1110 dre animée de 

n
. sentimeus qui paraissent s'accordor avec les dispo-

ji_ silion» delà chambre des pairs. L'opiniou du «cjujj 



fere ganche domine dans les nominations n'es prési-

dent et «les secrétaires des bureaux. On lui sait ' 

gré" de sa modération, puisqu'il est malheureusement 

vrai que certains préjugés font regarder €01111116 

hostiles les noms de quelques hommes très-inof-

leusilii pour quiconque voudra marcher de bonne 

foi daws la -constitutionnelle. Le teins apportera 

remède ïi ces sottes susceptibilités. On Verra que 

les hommes dont on a peur-, parce que la haine 

les peint comme ambitieux, ne veulent bien réelle-

ment que l'affermissement de notre ordre social 

tel qu'il est tracé dans la Charte. Ils ne leront 

point d'opposition personnelle. Que leurs adver-

saires, depuis quatorze ans, procurent à la Franee 

les institutions dont elle a besoin, il suffira aux 

Casimir Pcrrier, aux Ladite, aux lioyer-tëollard de 

Jes avoir provoquées. Les p lare s et les honneurs ne 

valent pas à leurs yeux la popularité qui .'.'attache è 

la mémoire de ceux qui se sont voués à la défense 

de la liberté. 

Je suis , etc. 

en 

PHKKECTf RE DES BOl'CnES ntJ-RHOKE.
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A Monsieur le Rédacteur du I'RÉGUJV.EHR. t'iaix 

Marseille, le 8 février i8a8> elles 
Monsieur, nioii 

Le Précurseur île Lyon , du 5a janvier, et , d'aprér lui, le . ., 

Courrier rX le Cen^itutioiinfil (lu 36 «le ee même mois, ont avancé '
 0

 , 

tjue
;
je m'étais inscrit Sur La lisleelectorale de ioaj, s-ns que inea oatu 

contributions se «Montassent au taux exigé par les lois, et cdl le fe 
journauv se sont 'aîtai hés, sui la toi d'un correspondant passionne

 pn 
«1 mal instruit) à discuter centime par* ctnlir.it les contributions '

 f 

des propriétés que je tiens de la surcesstion paternelle. 

II eût tle plu» convenable et plus conforme i la marche eta- la c 
blie , de présenter une /•étl.'-iiialioii ttgtfél, pendant que les listes et le 
«tait-ut i/Itic.iécs , et certainement la ch.iae eut été examinée avec

 en
 , 

toute Iimpat'tMbti doct je n'ai c-i-asé de" donner des preuves pen-

dant une administration de vingt et un ans. JOUI 

L'equiié et.u*eail, par conséquent, qt:'on s'abstint d'articu-' N 

1er dans les journaux , et sa..s que .e pr.-.lendu correspondant de SUC1 

Alaueilie usai se Signer, une inculpâtk)Il qj'un nu.t d'explication
 a t

jj 

tioit faire rentier dâus la classe de c._ piaintes malveillanles qui 

n'ont ni f indenie it ni v aisemblance. j \ 

Je me bonerai donc 2 décititir que mes contributions, pour 11 fie 
J'exercic 1817, étaienl etablcs de ;a manière suivantei: que 

i° A Baigeiaoot ' \ ar), article <Jo5, propriété dite Lcstaug et
 f

i
;lll 

Camp Julien, possédée depuis 1809: 

Conli ibeliou l.iocn-rc 1^2 o4 ) , » e 

Fortes et lïuitrcs 5y f " le j 
a° Même commune article 608 , la anu 

moitié d'une maison cotisée 6bf. - ie., en lu- j
rP< 

divis avec un de mes frère, pessédie depuii 

18.0 :
 es 

Foncière a? °8 ^ 35 3a 
Voi le* et leiiOtres 6 34 J V 

o* M fine comiimne , article 112, lerep-

tii'inr d'une maison cPiab-talion, cotisai- 56f 

en indiTib avec six de nies frères et sueurs,
 11 

possédée depuis 1019 : jHSÏ 

Foncière 3 22 "I _ \
H

 J 
Portée Vît fenêtres 4 5; j ' /9

 anf 

4° Commun*: de Seïllaiis (Var), n° 287, 

propriété dite Diit-rh, cotisée 22Sfa6c.
}
 et 

possédée depuis 1619 en indivis avec mon 
de 

lière , préfet de la Somme : et 

Koneiére n4 l*
 lr

, 

5» Ville'le Marseille : 

Contributions personnelles. ... 28 4
1
 "'J

0 

Total des ccnitribulions payées dans le P't 

Bouchcs-au-liliùne 3a6 28 q
;1 

C'est à ces titres que j'ai voté, én i8ao
 yu 

et en t8aîj, dans le collège électoral de l'ar- ". 

roudisscuient de Maiseilie. 

Je pouvais en outre ajouter à mon ceni eo 

élcctoial les, contributions propres à mon eu 
épouse et payées par elle dans le Lol-et-tia-
ronne et dans

(
Je Tai el-Garoiine. J« les 

porte ici seuleaieut pour mémoire; savoir: 

A Agen Si 97 

A Castelsarrasin 1^7 Sà 

Total 219 47 

Les certificats délivrés par MM. les percepteurs et maires qi 

des communes respectives , et dûment légalisé* , sont dépose,
 m 

«u secrétariat-général de la préfecture des lioucbcs-du-rtbùne , 

où ils seront communiqués a toutes lè» personnes qui désireront 

en prendre connaissance. 
J'attends de votre impartialiié , l'insertion de cette réclama- ni 

tion , dans un de vos premiers numéros. 

J'ai l'honneur d'être , Monsieur , votre trés-humble et très-
obéissant serviteur , 

Le eonsciller-d'etai, préfii des J'oucliea-du-tihûnc , 
DG VlLI.KrnELVK. 

Note du Rédacteur. [I ne nous appartient pas d'é-

lever des doutes sur la vérité des renseignement n 

que M. le pré'èt des iionches-du-iUiôue veut bjefi, Il 

communiquer au punlie par notre organe, ^ous te- ^ 

rons seuieuient observer que M. le pivfet accuse 

mal à propos notre correspondant de màîveil'ance. ' 

Qu'on veuille bien comparer sa lettie et la répons* 

<ie M. (\r Villeneuve : on »*>rra que notre corres-

pondant ne s'est permis des remarque» que sur l'«- 1' 

tat d'impositions porté sur la listeéleçtorale aflicbée. J 

Of , cet élat était en ef et fautif , puisqu'il diffère g 

de celui que M. de Villeneuve nous (ait l'honneur 

de nous adresser. Par conséquent, l'erreur de notre t 

correspondant ne vient pas de sa faute. La nature t 

. des diverses impositions doit être indiquée sur les 1 

lisi< s électorales affichées, précisément pour que
 s 

;
 chacun en puisse faire le sujet de ses observations. < j 

 I . 

PVK1S, 10 février 1828. 

On a distribué à la chambre des députés une dé-

nonciation eonire M. le comte de l'eyronuet, ancien 

ministre de la justice, pour détention prolongée pen-

dant 21 mois par suite de rétention , frauduleuse et 

e mauvaise foi, d'une procédure criminelle. Cette 

pjainte est appuvée de pièces justificatives. 

-—M. Bal#*, lYifrnhre dé conseil-gl*«r!lî du Dôultt ] $<e 

«t conseiller à la cour royale de liesauçon, a été élu une 1 

« la majorité rie 64 voix sur 90 , en remplacement du b 

de M.Nicod de tionfchaud, se pr 

— M. l'artouneaiix, fils du député de ce nom, est qui a 

nomii'é hous-prélet. faute 

— I,e bttlteUn des Lois, distribué le f) février , siemi 

contienl encore deHx ordonnances contresignées tituti 

par M. l'évèque d'ilermopolis , sous la date du 9.7 j mem 

janvier , l'une en faveur des soeurs de St-Oh.iries il pas < 

î>l«-Foy, pies Lvon ; l'autre en faveur des filles H> 

de la reiraite à Lèsueveii(Finistèrc), (Je» deux «.ou- Al 

vens sont autorisés eii exécution de la loi du i,\ la_çt 

mai ibaj. Vi.tt* 

Le nr,i.'istre, évêque in. partibus, persiste à ne pas élaol 

faire connaître les statuts sens lesquels vivent ces a" s 

deux coiumucautés, malgré la disposition expresse et 1 < 

<le la loi. *ion 

— Voici une preuve ajoutée à beaucoup d'autres n'en 

de la mauvaise administrOtion de uns colonies coin- seru 

pavée à celle des colonies anglaises. ™ ç 

On écrit d'une date trèr-récente de Maurice (t3 l'éd* 

octobre 1827 ) : « A l'époqne où la colonie était j Çep 

fiançaise , MM lois n'étaient pas exéci:t(k;s comme v( ir 

elles le sont aujourd'hui. La Coionie était aussi'bicn ""ail 

moins riche; les planteurs étaient pauvres. La ville 'cri 

de Port-Louis, dont la plupait des maisons étaient ■•O 

1 bâties eu bois . fut une fois h moitié détruite par eu I 

le feu : aujourd'hui presque toutes les maisonf sont en 

en pierres , autrefois on ne pouvait pe iaire assurer dan 

contre le feu , aujourd'hui rien n'est plus lacile ; *-i('t 

. la compagnie anglaise de l'Alliance a ici un bureau, auc 

s et les prunes sont des plus modérée ;. Le commerce, re" 

en un mot, n'était pas organisé comme il l'est au- '°J 

jqurtl'hui. ren 

Nons vendons ici de 4 à 5 piastres 1er mêmes f 

= sucres que nos voisins de Bourbon vendent 8. Go Pas 

:! a dit , dans le parlement angtaïs', t^ftie notre île cou- "la 

tintialt !e commerce de la traite; je puis vous cer- diiï 

r lifier que c'est une pure calomnie et eus , depuis Pt 

quelques années, aucune traite n'a été introduite ^'é 

'■' dans l'île , aussi cetis circonstance et la grand-? P'" 

extension donnée à la culture du sucre , font que Sl!l 

le prix des esclaves augmente tous les ans. Cette '
eu 

année, un fort noir d habitation se vend Soo pins- au 

très. C'est une fureur 'que les plantât ons , on achète 

■ les habitations à des prix fous, comparé» avec ceus T1' 

îles sucres. 
Vous ne connaissez qu'eu Europe les méfaits du 

min stère de France, il faut connaître sa conduite ^a 

dans l'administration des colonies , pour le mépri- sel 

»er encore davantage. Vous crove:; peut-être que 

la loi contre la traite qui a passe en France, f 'ei 

anéanti ce trafic à Bourbon , (fétroinpei-vous ; ta ^* 

traite s'v fait ouvertement , et ou peut dire jmpu-

demmenl. La toi n'y a pas encore été promulguée 

et ne le sera peul-ctre jamais. Due personne , qui ,e 

3 arrive de cette lié et qui y a séjourné deux ou trois ,lt' 

! mois , m'assure que , pendant ce laps de tems , °'
J 

plus de vingt traites y ont été introduites. On dit
 c

*l 

8 (pie les gros feseurr- de l'île , qui ont des relations 

~ paissantes e France, font une grande'consomma-

tion île noirs ( c'est l'expression) , et que cela les ,e 

contrarierait beaucoup, si la traite était décidément 01 

empêchée. d< 

CHA.VlBRli DÈS DÊPtiTRS.
 r

e 
Séance du (j février.

 et 

Présidence d'dge de M. Rallier. 1,1 

La séance est ouverte à deux heures. 

M. le président donne lecture d'uue lettre par la-

quelle M. Aîeirev, député du Doubs, arrondisse-
 rî 

ment de 3 sauçon , donne sa démission ( Sigues de
 r( 

méconlentenient à gauche. ) j 

AI. Etienne : U faut renvoyer la lettre à M. le mi-
 n 

nistre de l'intérieur. Adopté. J 

L'ordre du jour est la suile de l'examen des pou- i\ 

voirs. 
Puy-de-Dôme.— Sept députés, admis. ^ 

Pyrénées ( Hautes. ) — Trois députés, admis. [j 

Ce département, ainsi que celui des irlautes-Alpes, p 

n'avait pus cinquante éli,«ibles dû cens de 1,000 fr. ^ 

11 a suffi, pour être porlé sur la liste, de payer
 r 

48-^ fr. de contributions. 

Pyrénées-Orientales. — Deux députés, admis. j 
Sarthe. — Sept députés, admis. j 

Saône-et-Loire.— Sent députés; six sont admis. , 

M. Rœvez , rspportedr du ij» bureau, annonce que 

l'élection de M. C ardomiet, élu par le collège du 

déparleiiieut, occupe encore le bureau, et fera le 

sujet d'ùri rapport partical er. 

Seine. — Douze députés , admis. M. Piavez men-

tionne une observation à laquelle a donné lieu l'élec- ' 

tion de M. Antoine Odier, nommé par le collège du 

département M. Odier est ne à Genève. Son aïeul 

s'était expatrié pour cause de religion ; mais le dé-

puté de Paris recouvra sa qualité de Frauça;s par 

l'effet du décret de l'assemblée constituante. 11 a 

rempli en 1791 et 1792 des fonctions publiques pour 

lesquelles il a prêté serment. Sa qualité est incon-

testable. 
Seine-et-Marne. — Cinq députés. MM. Eugène 

d'Harcourt et Despatvs , du grand collège, ii'avant 

i pas produit leurs pièces, leur admission est ajour-

née. Les trois autres sont admis. 

Seinr-el-Oîse. — Sept dépotés admis. 11 a élé fait 

ine observation aux opérations pour la formation 

lu bureau définitif. Un des scrutateurs nommés ne ' 

ie
 présenta pas : on appela pour le remplacer celui 

pii avait obtenu après lui le plus de suffrages; et 

Faute par lui de se présenter, on eu appela un troi-

sième. Le huitième bureau a pensé que cette subs-

titution était superflue, et que la présence de cinq 

membres an bureau était sufSVànte ; mais il n'y a 
pas cause de nullité. 

Haute-Saône. — Trois députés , admis. 

l\l. il ive:, expose , au nom du huitième, burean , 

la contestation élevée au sujet de l'élection de M. de 

Villeneuve; dans une pétition signée de trente-six 

électeurs. La note marginale , servant de contrôle 

au scrutin , constatait la présence de Ii5 votans 

et l'on trouva 114 bulletins dans l'urne. Une discus-

sion eut lieu à ce sujet ; et il fut convenu que l'on 

n'en procéderait pas moins au dépouillement du 

scrutin, sauf à retrancher une voix de la majorité. 

M. de Villeusuve avait réuni 63 suffrages qui furent 

réduits à fia , et il l'ut proclamé sans contestation. 

Cependant un certain nombre d'électeurs prétendit 

veir dans la bulletin trouvé en plus la preuve d'un» 

fraude. Us observèrent qui la boîte n'avait pas été 

fermée , que la salle avait été presque déserte pen-

j dant quatre heures ; et qu'il n'y avait pas toujours 

eu trois membres présens au bureau. Us présument 

en conséquence qu'une main habile avait pu glisser 

dans la boite de fau* bulletins (on se récric à droite). 

Cette imputation, poursuit M. Ravez, n'atteignait en 

aucune façon M. de Villeneuve ; ies pétionriaires 

rendent même expressément témoignage de U 

loyauté de son caractère , et des services qu'il a 

rendus au département pendant sou administration. 

Le huilième burear. a pensé que la fraude n'était 

pas présumable lorsqu'on pouvait expliquer d'une 

manière à la fois plus naturelle et plus morale la 

ililférfence çjui existait entre le nombre des votans 

et celui des bulletins. Il est possible qu'on ait omis 

d'émarger le nom d'un des votans. Les faits allègues 

par les pétitionnaires n'ont fait aucune impression 

sur les membres du -huitième bureau : il est d'ail-

leurs à remarquer que le grief n'a pas été articulé 
au moment de l'opération. 

,V1. le rapporteur conclut à l'admission de M. da 

V illeneuve. il n'y a pas d', réclamation. 

Scinc-lnférieure. — Dix députés. 

Le huitième bureau expose , par l'organe de M. 

Ravez , que l'élection ds M. de Malartic (arrondis* 

sentent de Dieppe) a été contestée. 

L'arrondissement de Dieppe comptait 577 élec-

teurs , le tiers plus un 127. Nombre des votans 3/|5j 

dajorité absolue 179. M. de Malartic a obtenu 

if-d voix. 

Le jour de la première opération, des électeurs 

; réclamèrent la faculté de placer des cartons sur la 

table pour protéger le secret des votes. Le président 

obseiva que la table était disposée de manière qu'il 

l etsil facile d'écrire les bulletins secrètement, jus-

5
 qu'ici rien que de régulier. 

Mais une pétition signée de quarante-huit élec 

s
 teurs contient l'exposé d'autres griefs. Ces électeurs 

t ont joiut à leur pétition une brothure : le bureau ne 

doit vous rendre compte que de leur pétition. 

Les griefs principaux portent sur l'insci iption ir-

réguliere : 1° de neuf électeurs , dont les droits 

étaient périmés; 2" de trois fonctionnaires ainovw 

liles non domiciliés et qui auraient été inscrits sans 
déclaration préalable de domicile. 

M. Ravez commence par discuter la quesCon d'il* 
;" régularité. Il obseive qu'an surplus les pélitionnai-
e res ne contestent ni les litres des neuf ni les titres 

des trois. Mais en admettant que douze voix fussent 
l" retranchées du nombre d. s votans ou du nombre 

des suffrages , il n'en résulterait pas que le collège 

fût en nombre insuffisant pour voter , ni que M. de 

Malartic n'eût pas obtenu ta matorit » iS1 ombre des 

électeurs 377.be nombre des votans devait être tbt 

tiers plus I , c'est-à-dire de 127 ; il était de 34^r 
s

i Retranchez 12 , il restait 333. La majorité absolue 

était de 1C8 voix. M. de Malartic a obtenu 186 voix'. 
:r retranchez 12, restait 174. 

Une observation a éié faite sur la naissance de 

M. Cabanon , nommé par le collège départements!. 

M. Cabano 1 est né à Cadix; m 1 s son père n'ava't 

pas perdu la qualité de Français. 

8?< L rapporteur conelul a l'admission de toute 1» 

députation de la Seine-Inférieur;-. — Adopté. 

'* Tarn — Quatre députés admis. M. fluvergier de 

Hauranne fait observer, au nom du neuvième h"* 

. reau, qu'il a été allégué, pendant les opérations d" 

scrutin , que la disposition relative au secret 0» 
! vote était simplement facultative. Le bureau est 

l" convaincu que cette interprétation est fausse , et 
e~ qu'elle sert à contraindre le vole des fonctionnait^ 

"F La loi prescrit le secret impérativement. Le bureau 

? esoère nue le scandale dont il a été donné tPH.' 
>ur ,." n 

o exemples ne se renouvellera pas. 

P~ar. — Cinq députés. M. Partouneaux ajournai 

■>
ne

 les autres admis. 

an
j Somme.— Sept députés. Admis. 

u
,._ 'J'arn-et-Garorine. — Une seule observation cS 

| faite sur les électious de ce département. Au
 1110

" 



« M le président "« collège proclamait M. tii 
fnetHon m- ^ ^ ^ électeur lit l'observation ce 

de SîS'tlnraît un bulletin de trop dans l'urne, et toi 
(
l"

 S8
1 nue l'élection fut annulée, M. de PreissaC 0 

dR
t obtenu que la majorité absolue. Malgré cette M 

n'ar° ition on crut pouvoir passer outre, parce (A 
té
 -\

e
 bulletin était censé bon, M. de Preissac 

q"
e

. 'L majorité absolue , et si on annulait le bnl- pu 
aV

 |a majorité absolue diminuait aussi d'une voix im 

'"""st'iit encore à M. de Preissac. Cette opinion u les 

ficelle du bureau de la chambre , qui propose 

r omission de tous les députés de Taru-et Garonne. Vo 

(>tte proposition est adoptée. „ , . . . cc 

fraucluse.—he bureau propose 1 admission de M. to 

H boni , et rajournement de M. d'Augirr et de M. ce 

Rochegude , parce que le département de Vaucluse a 

„P peut prendre qu'un député hors de son sein , bi 

t mie MM. d'Augier ©u de Kochcgiide n'ont pas p; 

furtlfië de leur domicile politique dans ce départe- gc 

'ment , et que l'on n'a pas le procès-verbal consta-

tant le nombre des électeurs. _ g£ 
M. dAugier , de sa place : J'ai fourni mon acte 

de naissance et les preuves de mes contributions; dj 

que
 demande-t-on de plus ! • 

Le rapporteur : Que vous prouviez que vous êtes p< 

domicilié dans le département. tr 

M. d'Augier s'avance vers la tribune. On lui crie 

à droite -. Vous n'êtes pas en costume. ti 
Voix à gauche: Qu'importe l'habit ! parlez toujours, dj 

M. d'Aubier : Je n'ai jamais eu d'autre domicile fa 

politique que le département de Vauciuse : c'est p 

constamment dans ce département que j'ai payé tf 

mes contributions, et que j'ai voté comme électeur, p, 

J'ai offert à M. le rappoiteur de lui produire ma d 

carte d'électeur ; il ne l'a pas cru nécessaire : si la p 

chambre le désire, je vais la chercher. ii 

Adroite : Non , non, l'admission. c 

M- le rapporteur : L'admission de M. de Roche- c 

«ode ne fait plus de difficultés ; mais pour Si. d'Au- si 

gier , il lui reste encore à pro luire le pi ocès-ver- ti 

bal constatant le nombre des électeurs, pour que c 

le bureau puisse juger s'il a obtenu la majorité. 

A droite : Aux voix, aux voix. 1< 
M. Chauvelin . de sa place : Qu'on donne lec- é 

ture du procès-verbal tel que le bureau l'a reçu. d 

M. le rapporteur commence cette lecture, il est o 

interrompu par les cris de la droite : c'est inutile, p 

A gauche : Avant de juger , H faut connaître. il 

M. de Martignac , de sa place : il me paraît qu'on S 

est d'accord sur ce point que le procès-verbal ne ( 

contient pas le nombre des électeurs; mais, de' a 

deux choses l'une , ou ceite pii ce est au bureau , s 

et M. le rapporteut en peut prendre connaissance , i 

ou elle est encore en mon pouvoir, et dans uue i 

demi-heure elle sera apportée à la chambre. 
M. le rapporteur se retire sans prerAlre de con- j 

clusion. < 
tienne.—Une pétition a été adressée à la cham-

bre contre l'élection de M. Creu'zé , nommé par ce 
département, air. de Chaîelleraut. La liste des élec-^ j 

teurs , est-il dit dans cett* pétition, contenait 1.7 I 

noms dont 4 appartenaient à un autre arvor. nsse-

lilent. Dans ces 4 se trouvait le sous-préfet , qui 1 

n'était dans l'arrondissement qite depuis deux mois, 

qui n'avait pas son domicile politique dans le dé-

partement, et qui avait toujours voté dans un autre. 

Le préfet avait r ivé arbitrairement et sans la no-

tification voulue par la loi plusieurs électeurs. 

Le président du collège a lu seul les bulletins , 

et n'en a coimnuniqu • aux scrutateurs qu'un très-

petit nombre , lorsque l'écriture était difficile à lire. 

Tels sont les faits contenus dans la pétition. Votre 

bureau a pensé , dit M. le rapp rteur , que des al-

légations n'étaient point suffisantes pour prouvei 

une Laude aussi grave , et qu'il était nécessaire 

d'aller au-devant de tout leprocfe IIJB prévention; 

après avoir supposé démontrées les allégations con-

tenues dans la pétition, il a d Vuit les neuf suffra-

ges entachés , et il a trouvé que M. Creuzé avait 

encore la majorité. En conséquence il vous prooose 

de valider les opérations électorales et d'ajourner 

l'admission de M. Creuzé jusqu'à la production des 

Pièces qui prouvent qu'il paie le cens voulu par la 

loi. (Agitation sourde dans l'assemblée.) 

M. Aug. Périer : Quel était le président du col-
lège électoral ? 

M. /e rapporteur : M. Crenzé. (Mouvement. ) 

Voix a gaoche : Ah i ah! VI. Creuzé Im-même. 

ri w 7 V<
"

X ; Et le
 P*fe< était aussi M. Creuzé. 

(,L agitation coutume.) 

r,™fn
r
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 r
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<>
tfe, paraît 0 la tribune : 

profond silence. Si l'on m'eût l'ait l'honneur de me 

contre or""-, P
*

W
*

n
 *"» Pressée à la cuainbre 

naiss L \ P*** ' IW» p„ en prendre con-

cônti^r' r
l

e
H

"
,
'
rt
'

S
 '"' P'»«verqueles faits qu'elle 

contient sont Uix. fc* „„ ,
4 0O!Hlaissi)nl

 »
s

 • 

puis apporter ,1e r
e
„sei

R
«e„,eas contre elle, ni 

^ combattre en d^aili Je dirai seulement sur un 

' tpu ma Irappe , ,,
u

',|
 v

 aérait neuf électeurs qui 
n

-P»yaient pas le cens, que c- l'ait é*t fa*,, 

l'p v .n estPas '» «•«' '(»' m'amène à la tribune : 

}■',. °."r
S

i
 e lx cll

""«hreque ji'ai fourni un ecr-
neat du directeur des contributions <lu département, 

somme je l'avais fait dans mes deux élections pré-

cédentes, et si je n'aï pas apporté d'autres pièèes , t ï 

c'est que j'ai pensé que ce qui était sulfisant autre- tert 

fois l'était encore aujourd'hui. ( A gauche : Non atte 

f&fi «on pas. — Agitation.) J'ajouterai seulement I péti 

née depuis "i S24 j'ai conservé les mêmes propriétés; I I. 

(Adroite: C'est bien, c'est assez , aux voix.) I / 

M. Creuzé se prépare à quitter la tribune; un dé- I des 

puté de gauche le rappelle et lui dit ! Donnez au adi 

inoins quelques éclaircissemens sur la manière dont I mê 

les bulietius ont été lus. (Mouvement d'attention. ) I tioi 

M. Creuzé, s'adressant à sou interlocuteur : Je I lui 

vous remercie , Monsieur ; j'avais oublié cette cir- res 

constance : il n'est peut-êtie par une élection dans Fr; 

toute la Franee , qui se soit faite avec plus de dé- tiv< 

cetice que celle du deuxième arrondissement. Il n'y j dei 

a pas eu une seule réclamation : le bureau était li- I sie 

bre; chacun pouvait s'en approcher, et constater I A 

par ses propres yeux les bulletins (Ah! ha ! rire I j^" 

général à gauche , rumeur à droite. ) j 

Plusieurs voix : Le secret des votes était bien I vé. 

gardé. I
 Bl

 ' 

M. Creuzé , après une longue interruption : Je I ^ 

dis que les scrutateurs étaient près de moi , qu'ils I
 K

\ 

lisaient les bulletins en même teins que moi, et que I qu' 

personne n'a réclamé. (M. Creu;;é descend de lai
 aiu 

tribune au milieu d'une vive agitation. ) I 

M. Duvergier de Haura ine : 11 résulte de la pé- I
 c

j
lf 

tition que vous avez etnendue , que lé sous-préfet mo 

de Châiellerault., y résidant depuis deux mois, s'est de 

fait inscrire comme électeur et a voté illégalement I '
K

'J 

puisqu'il avait, son domicile politique dans le dépar- I
 etl 

te me ut des leeux-Sevres. Ou fait semblable s'est rac 

passé dans le département de la Seine-Inférieure ; I
 s

'° 

il est constant que les fonctionnaires amovibles n'ont j 

pas leur domicile politique dans le département où j
 eti 

ils résident , la loi est formelle à cet égard; et si I im 

cette irrégularité ne vicie pas l'élection, il est bon | à t 

cependant de la faire remarquer, parceqiieMM. les j ^ 

Tous-préfets violent les lois et les violent dans l'in- | y" 

teulion d'influencer les élections. ( Murmures au I de 

centre, adhésion à gauche.) I
 ce 

Un second 'ait est encore constant, c'est que M. I ,a,' 

le préfet s'est permis de rayer arbitrairement des I 

électeurs iascriis sur la liste d'office, sans leur avoir i ce 

donné la nàtitication préalable , quoique la loi l'y I (V 

obligeât formellement. Un fait semblable s'estaussil 

passé danf le département de la Seine-inférieure, et I ^ 

il estuti'te de déclarer que MM. les préfets de lai
 n

i
: 

Seine-Inférieure et de la Vienne ont violé les lois j su 

(Rumeur ar cevitr»? droit), ont violé les lois en rayant j
 (

1' 

' arbitrairement des électeurs , et en admettant que j
 [a 

des sous-préfets votent dans des départe mens où p. 

, ils n'av<.ient pas de domicile politique. (Près-bien, '>' 

■ tres-bien, à gauche.) 
M. Creuzé , du pied de la tribune : M. le sous- j ^ 

■ préfet de Châiellerault a 10,000 f. d3 rente dans le I bi 

département de la Vienne. 

A gauche : Il u'y a pas son domicile politique. I j," 

M. le rapporteur : Je persiste dans l'ajournement I L 

-• jusqu'à ce que M. Creuzé ait justifié de son cénsd'é- j
 u 

7 j ligibilité. ( A droite : Aux voix , aux voix. ) I a 

M. 'Stienne : L'honorable député.... l'honorable j P 

i élu du départciueul de ta Vienne, nous a dit qu'il |' 

, produisait un certificat pareil à celui de 1824» mais ! i; 

- depuis cette époque , il y a eu deux dégrèveinens , ] ti 

. et si je ne nié trompe , son cens n'était alors que u 

- de io5o fr. ou euviron. (Uumeur à droite.) 

M. Agier : Donnez lecture du certificat. e 

• M. le rapporteur donne lecture du certificat qui ' 

" contient beaucoup de petites sommes, entre autres 

une de 80 f. 5o e. pour une patente , et qui monte „ 
R à la somme de io56 f. 79. V 

Voix à droite : La possession annale est-elle jus- 1 

r ' tifiée ? ' 
e M. le rapporteur. Le directeur des contributions

 a 

> déclare que ce cens est payé depuis, plusieurs r 

'" années. 

Y Toute la droite : Aux voix , aux voix. 
II M. Casirnir-Périer monte à la tribune. ( Mouve-
e ment d'impatience au centre.) Après avoir examiné 1 

lasituatiou et le détail des impositions de M. Creuzé, : 

|
S
 le buieaii a été unanimement de l'avis de l'ajourne- ] 

a ment, et je crois impossible de décider la question | 

dans l'étal actuel des choses; mais j'ai sur ce le élec-

tion, comme sur plusieurs autres déjà adoptées, 1 

une réflexion à faire : des pétitions vous ont été 

présentées; vous les avez renvoyées à divers bu- 1 

reaux, et il vous en a été l'ait un rapport : bien que 

c les bureaux ait pu juger que les faits contenus dans 

ces pétitions n'et Éeut pas de natuie à vicier l'élec-

: tion , parce qu'ils ne changeaient rien à la majorité 

ie acquise, il n'eu est pas moins vrai que ces pétitions 

re contiennent des faits graves contre l'administration., 

n- (Oh! oh! oh! murinures au centre droit. A gauche: 

le Oui: oui I ) Et que vous ne pouvez les laisser sans 

je prendre de détermination à leur égard. Lorsque des 

ni pétitions vous sont adressées , vous statuez ou par 

III l'ordre du jour ou parle renvoi; et quand les faits 

ui ne seraient pas de nature à vicier les élections , il 

n'eu est pas moins vrai qu'en voyant cinquante ' 

; : électeurs dénoncer des fraudes électorales vous dc-

r- vez renvoyer les pétitions ou an ministre de l'inté-

it, rieur ou à une commission. (Murmures au centre : 
é- longue interruption.) 

Je demande le rehvoi, car d'antres faits pecesUi* 

feront bientôt la nomination d'une eorhmission : ch. 

attendant, renvoyez au ministre de l'intérieur le» 

pétitions présfntées... (Nouvelle interruption.) 

M. Ravez , de sa place; Je demande là parole, 

i M. C. Péricr : N'oublions pas que de toutes parts 

des réclamations se sont élevées contre les fraudes 

I administratives ( murmure au centre ) , que vons-

I mêmes vous avez approuvé unanimement I improba-

j tion dounée à la conduite du préfet de la Charentc-

inférieure... ( Non , non 4 du cen.re ; adhésion du 

reste de l'assemblée.) N'oublions pas enfin que la 

France a soif d'ordre légal et de justice administra-

tive. (Bravo , bravo. Humeur sourde au centre.) Je 

I demande le renvoi au ministre de l'intérieur. (Plu-

sieurs voix : appuvé. ) , , 
| Mi Pardessus : Je lie m'opposerai jamais à îles demandes d« 

I renvoi , ni méine à de» dénuncialions de di lils, car la clambre a 
I le droit de'dénoneer les délits dont elle a connaissante ; mais jo 
I veux observer que nous ne sommes pas encore const'tues ; non» 

I Té. ilions seulement nos pouvoirs pour ar river à notre consoluliou; 

I «I c'est alors que l'on trouvera des gens disposés à ([JÇ'1]*' 
I chôment dans les discussions , et à soutenir de bonne ml 1 ordrë 

légah 

i Quant ac certificat produit par M. Creuzé, M. Paidessu8 pensu 

I qu'il justifie suffisamment da cens d'éligibilité et de la possession 

I annale. 

I li. ChaùMdin : Je viens appuyer la proposition de M. C. Pé-
I lier, je pense eu'il esl de l'intérêt de tous les membres de celte 

I chambre de IM: réunir à une proposition aussi raisonnable et aussi 

I modérée ; une prop sition qui repose sur le respect dn an droit 

I de pétition el au* droits de la chambre dans la vérification des 

I pouvoirs. 

I Ou a dit que les plaintes portées par les électeurs pouvaient 

I cire de de.<x nature» : îe» uues peuvent vicieY l'élection dans sa 

I racine, et alors il y a lieu à prononcer l'ajournement de l'admis-

I sion de l'élu ; les autres peuvent paraître moins graves , et alors 

I le désir d'arriver bientôt a une constitution l'ait présumer que l'ë-
I leclion a été l'aile de bonne foi ; mai» cepe"dant les faits existent , 

j et il est rems d'apprendre à l'administration qu<' deso mais il est 

I impossible de se servir de pareils moyens. Que l'exemple profit» 

i [ à tous i Qu'il profite aux ministres passés, el bien passés mèrne!., 

j ^Rumeur au centiv, rire à gauche.) Qu'il profite aux ministre^ 

I qui existent maintenant i... (Nouvelle inléirUpti-rn du centre) 

I C'est dans leur propre intérêt que "je parle; il doit être pénible 4 
1 I ftet,IS revêtus d'une pareille autorite , enia-tée de si haute sour-

I ce, de paraître les chcl's d'une bande de malfaiteurs et de faus-

I saires ^biavos aga.iche, agitation au centre ), et cela serait si la 
1 plus p/rRuûe régularité n'était pus , non recommandée , mais en-

' I jointe, miiis sévt'.remeit prescris* aux administrateins dans tout 

î" 1 ce qui touchera à la chose ta plus sac.ée fin France : aux élections t 
• I (Vive aj.'ila-tieu. ) 

; I Je le répète , la proposition est très-rhodéiée et très-sage. Et 
. I qui oseiaitse constituer le défenseur de l'ancienne adminislra-

I lion au point de refuser ce renvoi. Certes ce ne sont pas les mi-

i 1 nistres. Lt-ur intérêt aueontraire Iesengage à chercher à s'éclairer 

S 1 sur les v ies de ceux qui les ont précèdes , afin qu'ils sachent da 
^ I qtiehe manière on se l'ait haïr, et qu'ils l'évitent. 

J M. Pardessus s'est trompé en pensant qu'il fallait attendie que 

f I la chambre fût constituée. Aujourd'hui même vous èles éclairés 

u j pour jut;ei ; aujourd'hui donc ou îamais vous devez faire le renvoi* 

, I J'iuslardon viendra vous dire que ces discussions troublent l'or-

I dre du jour, nuisent a la marche des affaires, et que sais-je enJ 

I core ! Je conclus à ce que les pétitions quiont paru à vos bureaux 

'" I contenir des faits assez graves pour être mentionnés à cette tri-v 

e I hune, soient renvoyées au ministre de l'intérieur. 

I M. liaeez : Je m'oppose à celte proposition , non que j'entende 

I la combattre dans son principe , mais parce qu'elle me parait 

I laite trop tôt el qu'elle serait nulle. Ainsi je ne me suis pas pré-

j senté cumme rapporteur d'une commission de pétitions quS 

3- I h'exisW pas et que vous n'avez pas même le droit de nommer 

I avant d'être constitués ; j'ai seulement fait connaître à la cham-

|
e

 I l-.re les faits de la pétition relatifs aux éleclions, afin qu'elle pûï 

;| j iufl*r de la validité ou de la non validité de ces éleetions. 

. j Le jour même où vous serez constitués , votre secrétaire voua 
1S

 j lira les noms des pétitionnaires , et le président renverra les péti-

i , j tiens a la commission nommée pour en connaître. Et pour diro 

ie
 un mol sur le respect dix au droit de pétition, c'est que je croi» 

quela marche que je propose lui est bien plus favorable, car noua 

n'avons pas eu de rapport sur ces pétitions ; et demander qu'il 

en soit l'ait un , c'est respecter infiniment le droit des pétionnai* 

a
j ies. Je demande donc l'ordre du jour ( Appuyé. , appuyé^ 

ajj
 M: Uupin attU : J'appuie l'ordre du jour pur et simple , et 

" en voici la raisou : des pétitions ont été adressées à la chambre, 

te non pas d'une manière générale , mais toutes se rattachant à 

un procès-verbal d'élection , et à la seule question de la vah> 

g
_ dite ou non validité de cette élection. Ces pétitions ont donc ob-

tenu leur objet. Nous vérifions les pouvoirs, et ainsi nous arri-

verons à nous constituer. Alors seulement , si une grande, pensés 

ÏS germe dans la tôle de l'honorable auteur de la proposition do 

rs renvoi , s'il veut en faire une proposition centrale , nous noaa 

trouverons sar un nouveau terrain, en présence d'une nouvelle 

question , et dégagés de tout intérêt particulier. — ( A droiie « 

aux voix , aux voix. ) 

e- M. Mèciiin : J'appuie la proposition de M. Ravez , mais avec 

né une modification. Je demande que les pétitions communiquées 

aux bureaux rentrent dans les mains du président , qui les fond 
verra à une commission spéciale de pétitions , dont le rapport 

1
 " devra rouler d'abord sur eeliesjci. ( Aux voix, aux voix; la clô-
311 ture 1 Réclamations à gauche. ) 

c- M- C l'crier : M. Ravez a combattu ma proposition, mais 

s
 il n'en a pas attaque le principe.... 

lté M- Ktivez , de sa place : Je l'ai combattue comme prématu-

rée, parce que nous ne sommes pas conslilués; comme inu-

U- tile , pa;ce que les pétitions seront renvoyées de droit à uue 

ne commission. 

US C' t'"'!er • penser qu'il élait impossible que (a 

chambre ne statuât pas sur les droits des pétitionnaires, et 

; ' comme j'avais entendu un rapporteur faire avec beaucoup d-j 

lté sévérité la ciitcque de ces pélitiomiaires , sans qu'il trouvai un 

ns mot de blâme pour lesactes de l'administration, j'ai cru devoir 

! demander un nouveau rappoit , et si l'on croit que la chambrei 

ne peut pas encore statuer sur la question de renvoi, je di manda 

au moins le dépôt au bureau des renseigneeiens. ( Appuyé,uon, 

OIS non.—Iiésilalitu. ) 

les JV/. sllcxis de Niutitlcs. — Vous avez accordé aux pélit'ions
1
 reta-

>ar tives aux élections, le privilège d'être communiquées aux bu-

reaux ; elles en ont jaui, mais elles n'en doivent pas moins être 

.. renvoyées à une commission , et ce serait les priver d'un droit 

» que d'empêcher, par un renvoi prématuré , qu'elles fussent t'ob-

lté jet d'un rapport qui a élô peut-être le but des pétitionnaires. 

Je- tJne grande agitation règne dans l'assemblée. Des interpella-

té- tions , de» explication* sont échangées d'un bout à l'autre de U 

salle. 

'e ' Plusieurs voix de gaucho : Vous vous engagez à les rçonryei< 

la liouanu-»!"". 



A drflire : Oui , oui. 

3t. Casimir l'è.rirr, île sa plaee : Je me range de l'avis de. M. 

Alexis do NoyiUrs. 

Vu eeiilre : I.'ordre do jour,sur la proposition. 

A gauche': Mlle est retirée. (Won , nupai eenlre. ) 

M. le préïhient agUç sa sonnette , et les huissiers réclament 

le .s'rltuiec. 

M. de la Uom-domutyc : Je viens demander le rappel au rè-

glcrpcnt. ))eui nùesliuns ont été posées sans être résolues : d'a-

liiird l'admission de M. Gmizê. H y acu discussion pour savnir 

s'il serait admis On ajourné. Sur un point ou il y a eu discussion, 

il l'aul soluii m. Je demande donc la mise aux voix de celle ques-

tion. Mu second lieu , :a proposition de M. C. l'évier.... 

A gauche : L'Ile est retirée. 

Au centre : Won , non ; aux voix ; l'ordre du jour. La plus vive 

agitation règne dans l'assemblée, et la voix de M. le président ne 

pest déminer le tumulte. 
M. Veria parait à la tribune (An ceulre : En coslnme.—A gau-

che : Ecpwtei. ) M. l>oria parle long-terne sans se l'aire eiiie:;dre. 

Je n'ai qu'un mol à di.e , s'écrir-l-il, personne ne conteste la ré-

gularité des opérations électoialcs de la Vieune (Le centre s'a-

paise un peu. ) Il s'agit de l'âge de M. douze ( A gauche : Eh 

non.) Il s'agit de savoir s'il paie ses contributions depuis plus 

•d'un an. Or cela est démontré.... ( liruyantes clameurs au centre 

at à droite : Aux voix, aux voix. ) M. Uoria q litte la tribune. 

M Duvergier de Haiiranne l'y remplace. Les cris aux voix re-

doublent. Le cùté gauche engage l'honorable membre a parler. 

M. de Hcturanne : Comme membre du §• bureau, je, viens vous 

dire que ce bureau a été fort embarrassé sur la question de sa-

voir si un certificat du directeur des contribution» élait suffisant 

ou s'il en ferait un du maire...(.Xoiivelle explosion à droite : Aux 

voix ! aux voix ! ) Vous ne pouvez vous i d'user d'entendre les mo-

tifs de la décision de votre bureau ( Aux voix ! la clôture ! ) Vou-

lez Vous "donc déjà essaver d'èlouli'er les discussions ( lïruyans 

murmures. ) ? Vous êtes ici pour écouter ; laites votre devoir , je 
ne descendrai de celle tiioune que quand vous m'aurez entendu. 

Après ces paroles, prononcées d'une voix ferme, orateur 

s'appuie sur la tribune et attend que le tumulte se calme. Au 

tout de quelques instans, le silence se rétablit. M. Ouveigier de 

Hauranne reprend: Les motifs de décision du y* bureau oui été 

que , sur les mutations qui se l'Ont dues le cours d uue année , le 

directeur des contributions n'est pas à même d être inslruu de 

toutes, il ne les connaît qu'à la fin de 1 année, et par conséquent 

il ne peut attester la possession annale. C est par ces motifs que 

j'appuie l'ajournement ( Aux voix ! aux voix ! la clôture I ). 

M. Àgîcr ; Hier cette question a été décidée; oh a reconnu 

que ie certificat donné par un directeur des contributions, et altes-

tant la possession depuis plus d'une année , suffisait pour cons-

tater le'droit d'éligibilité. Par ces raisons , j'appuie l'aduiissiou 

de M. Creuzé (Aux voix ! aux voix. ) 

Voix à gauche : Vous êtes donc bien pressés? 

M. le président: Je prie ceux qui sont d'avis d'admettre Mi 

Crenzé de vouloir bien se lever. 

Pendant ces paroles de M. Rallier, un grand silence a rem-

placé le tumulte; tous les députés sont attentifs, tous ont repris 

leurs places, el au moment de l'épreuve, on voit la droite et le 

ceulre droit se lever spontanément, et presque aussitôt la gauche 

el le centre gauche se lèvent, en sorte que M. Creuzé esl admis 

à l'unanimité. Rire ir gauche , mouvement de surprise à droile. 

Une voix à gauche ; Nous nous compterons plus tard. 

M. le président proclame l'admission des qualre depatés de la 

Vienne. - ■ -
M. le rapporteur du bureau chargé de l'examen des élections 

de Vaucluse , déclare que depuis son rapport d a acquis la certi-

t rdë que M. d'Augier est domicilié dans ce département, et qu'il 

a i btenu la majoiité des sull'iages; en conséquence, il propose 

l'admission des trois députés. — Adopté. 

II. ulc Vienne — Une pétition signale l'existence de deux faux 

électeurs dans le collège de ce deparlemeut : le l'ail, supposé vrai, 

ne change rien à l'élection de M. de Mouieiun ; mais quant à l'é-

lection de M. Mousnier-Boisson , il lui manquerait une voix pour 

atteindre à la majorité absolue. Dans cette grave circonstance , 

le buiean croit devoir proposer l'ajournement pour prendre de 

nouveaux renseigoemens près du ministre de l'intérieur. Adopté. 

Craitt.— Les dépotés de ce département sont admis. 

Yonne—Admis. Une difficulté semblable à celle concernant 

51. Odier s'était élevée à l'égard de M. Roman. Il est né à Ge-

nr ve d'une famille expatriée pour cause île religion; mais il a pr#-

fié du bénéfice de la loi de la république. 

On demande le renvoi à lundi. Un rapporteur propose encore 

l'r.dnvssioii des députés des Ardonnes. Cette proposition est 

a 'optee. 

T us les membres ont déjà quitté leurs places et sont debout 

dans l'enceinte. M. le président levé la séance et la renvoie à 

lundi. A midi il y aura réunion dans les bureaux. 

BULLETIN COMMERCIAL. 

Marseille, <j février. 

"Nous avons reça des lettres d'Alexandrie à la 

date du 2i décembre dernier: le convoi qu'on avait 

annoncé devoir partir à cette époque attendait l'es-

corte que l'amiral de Rigny devait y envoyer ; il y 

av: alors t5 bâti mens de prêts à mettre à la 

Sfoile , et l'on continuait à charger. Si , comme on 

le présume , le départ du convoi est retardé jus-

qu'aux premiers jours de janvier , il apportera de 

ï8 à. 20,000 h ries de coton, il est bieu étonnant 

que l'amiral de R'guy ne prenne pas les mesures 

nécessaires pour assurer davantage nos relations 

avec ce pays. 

Les ventes en cojon on! été à peu près nulles 

celte semaine , on a vendu 38g balles Caroline à 

f. 82 5o c. les 5o kiiog. conditions' du Havre , et 44 

balles Chypre t" , 2e et 3e, de 87 f. 5o c. à <j5 f. , 

«se impte 3 p. o[o. 

Les ventes en soles ont été peu actives sur la 

fin du mois dernier, l'intériorité des qualité que 

t)'>ns avions sur place en a été la cause. Un débat': 

(!•!<• ment de deux cents et quelques balles ayant eu 

lieu ces jours-ci , un anglais a presque tout acheté 

pour la réexportation. 

Cours du jour des soies. 

/j t P> Brousse f. 16 Escompte 1 p. ojo 

5io B. Bat alhine 11 Escompte aà5p. o\o 

82 n. l'erse il ii 15 i". 

0 . i'rame Messine 18 à 19 

jb B. ,N nkin 19 5o c. 

1 B. Espagne 17 

JUDICIAIRES ET AUTRES. 

VENTE PAR LKUTATiON, 

À LAQUELLE LUS ÉTIUWGlillS dKUO-M' ADMIS, 

D'un domaine situé en la commune de Fontiincs, canton de Neu-

ville , dépendant de la succession de défunt Jacques-Antoine 

Vcru ud. 

Les immeubles à vendre consistent : »° En mie partie de ha-

timens, comprise dans le corps de logis à l'ocridenl de la grande 

cour ou terrasse de .ancien lUiàteau. Celle partie de bàlimens 

est eooiposéo aie rez-de-chaussée , premier étage , et d'un cor-

ridor commun au-dessus~duqucl est un autre coiiidor aussi coiu-

■uju n. 
2" tTne aulie par lie de bàlimens , commise dans le corps dc-

logis au noid de îaJitc grande cour ou terrasse , composée d un 

lek-de-cuaussée, d'un féuil au-dt ssus , d'un»; grande pièce au-

dessus du iVnii , «-L d'un grenier. 

> Une partie d'un grande cave vtùlée, pratiquée au-dessous 

du corpf Je bâtiment, au nord de ladit: icrasse. 

4" Vu jardin à l'orient el au nord de la susdtle cour commune, 

clos de murs en grande pat lté, en dépendant , et la jouissance 

en communauté avec les sieurs iîei th i , U.isicl ut Sabaye,d\.n 

bassin circulaire , construit en maçonne.ie, a l'extérieur du dit 

jardin. 

5" Un pré , partie eu nature de verger, situé dans le clos de 

l'ancien cbàlcau du Buisson , et à i'uCcideut des bàlimens et jar-

din qu en dépendent. 

6" La communaulé des cours , passages, issues, prises d'eau, 

bassin et fontaine , à i'usag.: des propiîelaues actuels des bali-

(iiuus el fonds de l'ancienne terre du iiuis^on , et celle de 1esca-

iier eu pierre au nord de la partie des bàlimens comprise au pre-

mier a. tic le ci-dessus , du cabinet d'aisance, à l'occident du 

palier de repos , dudit cabiuet et du pass ge ou allée au-dessus 

d'icelui. 

Celle propriété sera vendue en quatre lots. 

PREMIER. LOT. 

H se compose de ia pa -tie de bàlimens à l'occident de la 

icuasse , ayant son res-de chaussée voùle , et de ia cave votuee 

prenant son entrée sur la basse-cour par un corridor cuuiuiun. 

DEUXIÈME LOT. 

Il se compose de la pattï;: de bàlimens au nord de la terrasse 

el prenant entrée sur la biisse-conr. 

THOISIÈ-.IE LOT. 

Il se compose du jardin clos xîe mur et de ses dépendances. 

QL.VTHiÈ IE LU P. 
Il comprendra ie pétrit verger. 

Celte vente est poursuivie devant le tribunal de première ins-

taure de Lyun , a la lequèie du bieur Durand Veraud, l'abricant 

d'éLulï'es de suit:, el de deBiuisede Marie Veraud *a sœur, hn-

gère , deineuta.il tous deux à Lyon , quai Sainte-Maiie-des-

Vjiiaines', en leur quaiiie d'héntiers de droit et sous bénéfice d'in-

ventaire de l'eu jaeques-Àiuoiue Veraud , leur pcie; lesquels ont 

cptiéliiué pour avoué M* Antoinc-uasiinir-Majguerile-iiugrue 

Koudias, avoué piès ledit tribunal, demeuraul a Lyou, me du 

Valais , nu 1. 

Contre demoiselle Jeanne Veraud , lingère , mineure éman-

cipée d'âge , aussi co-heriiiùre dudit Jaeques-Auioine Veraud, 

sou pere, ueu.i«;uraut cî-devant à Lyon , quai Saintu-Marie-des-

Cbaines , et aclueiiemeut saas domicile ui résidence connue en 

r rance ; laquelle a constitue pour avoue Me i'iguard , deuieurant 

a Lyou, rue St-Jean, ti» 5o. 

Et le sieur Louis Rampon , cultivateur, demeurant à Fon-

taines , en sa qualité de curateur a l'émancipation de ladite 

Jeanue Veraud, lequel a constitué pour avoue ied.it Me Prgnard. 

L'adjudication préparatoire sera tranchée en l'audience d.» 

criées du tribunal civil do première instance séant Lyon, hôtel 

des Cuevrières , palais de justice, place St-Jean , ie samedi 

fuiuxe mais oiil huit cent vingt-huit , à midi. 

Les enchères ne seront reoutw que par ie ministère d'avoués. 

S'adiesseï au g relie du tribun ai, place Si-Jean , pour v.ir le 

cahier des cliaiges , et pour obtenir de8 rensfignemens , à M" 

Fondras, avoue des poursuivaus , demeuiaut à Lyt>n, me du 

Pillais, n" i. ICUDHAS. 

Jeudi, quatorze février mil huit cent vi ^l-Imit, à dix heu- 1 
res du maun , sur la piace de U ta tau d.; uiLic v lie , ij ei;»

 ( 

pioeéue a ia vente des u.euhlesel ed';;;s fra.iio a.i pr<j .:iicc à . î 

sieur' Ma.unie , çhbaifetier susdite plâtré. 

Les objeïs a frciltfrç consistent eu unies , fcaJbôjàli^ets , c^iatsfes , ' 
horloge, placard, banque, oouleiiies v^r.e no» , t aul es . 

PAhCiiisr jeune. 

SCtERBK DOMAINE A VENDRE. 

Ce domaine , »uué a (b-.ux !ieue
3
 de L >.;i , dans 

une jo ie exposition , co .qircnd une t'ts-Oi llt! ma;-

son b .urgeo.Sr , de iie mi bàtiiaens d'exploitati lin , 

jardin, salles d'ombrage, un tres-vaste en. lus de-

vant ia maison, des vignes, prés, terres et vergers, 

le tout de la contenue d'environ cent cinquante bi-

cherées lyonnaises, ancienne mesure. 

S'adresser, pour ies Renseigoemens., à Me L->g f, 

avoué près la cour royale , rue Laioérie , n° 22 , 

au deuxième. 

A VENDUE DE SUITE. 

Un fonds d'horlogerie , brjoutfrie et fournitures 

de différenles espèces, situé à Gr noble, depuis 3o 

ans , rue Montorge , n° 1. 

Plus, un cabinet de minéralogie, de médailles . 

plantes marines , eoquil'ages, crusturées , éto. etc. 

Ou louera le magasin el le logement. S'adresser 

au sieur Eournier , propriétaire.* 

A VENDRE POUR CAUSE DE DÉPART. 

Fonds de pension et restaurant à la carte , très-

bien achalandé , situé dans le meilleur quartier de 

Lyon, et à proximité du Grand-Théâtre provisoire. 

S'adresser au bureau du Journal. 

Un bouc de race pure du Thibet, en bonne 

santé et âgé de cin 1 ans et demi. S'adresser chez 

le sieur Simon, aubergiste à la Boucle, cours d'Her-

bouville , chemin St-C'air , à Lyon. 

A vendre , un appareil tout neuf et garanti p
0tt? 

lalabr.cat.on
 d

«
8
 ™ux minérales , dites gazeuse* 

alka mes, etc. On enseignera les procédés
8
 ,"a 4' 

A VENDUE.OU A LOUER. 

Une Propriété située à Saint-Etienne , presrtu'au 

centre de ia Ville propre à recevoir lo ttes sTrtes 
dctablissemens bydrolioucs. soites 

11 v a mainlenaut sur cette propriété un marti-

net, a étirer le 1er et une lubrique de dentelles 

uns en mouvement par un cours d'eau dérivant de 

la rivière de Furens , ayant environ trente huit dé-

cimètres de chute, plus une buanderie sur le bieï 

qui conduit l'eau. I! en dépend des blitimens spa 

ceux où l'on pourra placer une quantité considéra-

bles d'ovales à monter la soie, et un espace d
e 

terra.n d'une étendue suffisante pour nouvelles cons-

tructions : cour, jardin et aisances. 

S'adressera M« Arnaud , notaire à Saint-Etienne.. 

Un jeune homme , âgé de 55 ans, avant vovagé 

pour le commerce pendant plus de 15 ans, "daqs 

l'intérieur delà France et dans une pa.tie des Etats-

Unis de l'Amérique 'septentrionale , désirerait eu-

trer dans une maison de commerce en qualité d
e 

commis on de voyageur , swit pour les soieries , 

dentelles , indiennes , mercerie et draperie. 1! a 

voyagé pour toutes ces parties , et il donnera tous 

les renseignemens désirables. 

S'adresser rue de la Cage, n" 12, au 4me
, chee 

M. Durière. 

Cours de langue italienne. 

M. de Cardelli, Romain, ouvrira, le 5 mars , un 

cours de langue italienne, d'après sa méthode de 60 

leçons, si avantageusement connue dans celte ville. 

Ce cours n'aura lieu que trois fois par semaine , 

depuis huit heures du soir jusqu'à neuf. Le prix est 

fixé à soixante francs. 

Les personnes qui désireront s*ivre ledit cour* 

sont priées de s'adresser , grand rue de Capucins, 

n° 10. 

Double extrait d'Ananas de la Martinique. 

Cet exilait contribue h conserver et à améliorer 

parfaitement et très-proiuptement tous les \ins
t 

sans exception, rouges et blancs; Pour 210 litres \ 

i fr. 5o cent. 

U sera distr bué gratuitement, sans exiger d'em« 

pl-tte, un prospectus avec un échantillon pour le* 

épreuves. 

S'adresser à M. lanin , épicier, grande rue Mer* 

cière , n° 54. 

AVIS SALUTAIRE. 

Consultations et traitement des maladies syphi-

litiques et dartreuses , car M. le chevalier Léa dA 

Palatin. • docteur en médecine et Chirurgie, de la 

faculté de Tuiin . e: , par ordonnance de S. M. la 

ni de Fra nce, autorisé à exercer la médecine dans 

toute SVlen me de sou loyaume. 

1.1 méthode curative , avam'ageusement connue 

■ .<•<• -. en Italie, facile a se Iriiler. et même 

(
 i • "li'iice , est convenab!» a tout ma'a la 

rie oui ■ le fejlt se xe, la IIWEMWS dispendieuse,, 

etsans dan; •' ■■><•.•■•» préparation nercurielle. 

Son cabinet (st. eut* et lé " . t■. . 1 1 mitiOr 

de midi à 5 hjetfrf?» ri, ; : teès du, sur. 

Les ouvriers seroni * ... te meut. 

Place des Terreaux , maison i'iiialïail , n" 1 , a» 

2me, à Lyon. 

AUX VINGT MILLE BIJOUX 

A PRiX FIXE. 

Le sienr Spinelli , bijoutier et joualier de Paris , 

qui a exposé rue St-Picrre , n° 4, h Lvon , a i'Iion-

n< tir de i'apnller au souvenir des amateurs son assor-

timenl de bijoux. Le débit nssei considérable que 

lui a procuré ie jour de l'an, lui fou nit l'occisioR 

de renouveler une grande partie de ses bijoux 1 

qu'il se fait un vrai plaisir, de remplacer avec ieS 

faveur* des nouveaux progrès et de la modicité de* 

prix. Le propriétaire se propose de se procurer l"
s 

objets nouveaux aussitôt qu'ils paraîtront h Paris, 

tant en or, et garnis de diainans, qu'en argcul et 

en acier superflu et autres, (ie nouve.ui magrsin 

offre l'avantage par son assortiment complet l'être 

à la portée 4e toutes les bourses , et les prix sont 

justes et invariables. 

Le sieur Spinelli est le seul dépositaire des non-

veaux bijoux en adamantoïde ou composé , dont I" 

seul défaut e>t de trop birm imiter 'le diamant; il * 

aussi le dépôt des tabalières écossaises en racine 

d'amb"r. ainsi qu'un assortiment comp'el de lunette-

rie et des v rres pour toute sorte de vu s. 

Il fait les échanges des matières d'or et d'argent. 

JbïQN, IMPRiaiEUUi DE BUt'NET, GRANDE RLE MERCIJiRE, N° 44'. 


